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i n au i r. a»—

ABOf NEMENTS Six mois . . » 4»—
Trois mois . . » £»—

KfcU ACTI ON ET ADMI NI STRATI ON

l iu e  du  P r e m ie r  M a rs  e t r u e  N u m a D r o z  l à  a

ANNONCES : lü cent,  la ligne ou sou espace 
Offres et demandes  d ’emploi 30 cent.

Les petites annouces en-dessous de 6 lignes 
___________ 75 cent, pour trois lois. ________

In sta lla tio n s d ’eau  ef d e  gaz  
Toujoi rs un grand choix de lustres,  pota

gers et réchauds  en magasin.
Devis gratuits sur demande.

S erre  3 5  a 3 5  a Serre
A n c i e n n e  S y n a g o g u  -

Consommations de premier choix 
—  Excellents vins —

ZZL Bière de la Brasserie Ulrich I
TÉI ÉPHONK T é l é p h o n e

4, lîtIE »R1Ï2 COGKVOISIER, 4 
La C U u x -d e -F o n d s

Den '«es coloniales, vins et liqueurs, 
farines, sons et avoines, gros et détail.

Rue i.éopold-Robert l i a

A LA CONFIANCE rocK - £ S e s
Tissu i on tous g ares. Confections pour Dames. Draperies 

pour H mmes. Bonnetorie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainage.1 Au GAGNE P E T IT  ^
6, RUE DU STAND E. M EYER & Cie KUB Jll SlAND, 6 

Conets français, / n x  de fabrique. -  Blancs
tDenrées coloniales. Vins
l et spiritueux. l<armes, 

sons, avoines. Merci rie. Laines et cotons.

JULES V M I M — r * :
C h a p eller ie  en tous genres. —  lou jours grand 
assoiiim ent de C ravates.

Magasins du Prii temps, J .-H . Matiie
Ru> Léopold-Robert 4 1. — H alte  du tra m w a y

V êten .en ts  pour hom m  \s, je u n e s  g e n s , en fan ts

t a s e r i e .d e  la lomèie b Ïé r e ' Ï
U0N1UH PliSEN, en fûts et en bouteilles

G ri nd B aza r  du PANIER FLEURI
S p éc i îlité  d ’a r t ic le s  m ortu a ires  en  to u s  g e n r e s

Restaurant populaire anti-alcoolique
HOTEL L’AURORE 

Serre 16 Serre 16

R estau ra tio n  à tou te  heure. Prix  sans co n cu rren 
ce. — L undi m atin  gâteau  au  from age. Sam edi 
so ir, tripes. — Bière. Cidres. Vins de 30 à 80 cen ti
mes. — Billard.

M EM EN TO

C ercle o u v r ier :  Comité tous les mardis.  
C horale l’A ven ir. Répéti t ion tous les jeudis,  

à 8 1/2 h.
B ib lio th èq u e  du C erc le  ou vrier . — Le mercredi  

son1 de 8 1/2 à 10 heures  et le d imanche  
de 10 heures  à midi.

La M énagère. — Distribution des m archan
dises chaque samedi, de 1 à 10 heures du 
so ii, au Cercle ouvrier.

L’A m itié . — Réunion le jeudi ,  à 9 h. du soir, 
au local, Chapelle 5.

S e c i i t n  littéra ire  l’A m itié . — Répét i t ion le 
vendredi ,  à 9 h. du soir, au local, Cha
pelle o.
La C agn otte , groupe d ’épargne.  — P e r 

ception tous les samedis  dès 8 h. à 10 h. du 
soir, au local, Ronde 26.
Le C >gne, groupe  d ’épargne .  Encaissement  

ch jque samedi  de 8 heures  à 10 heures  
du soir au Cercle ouvrier.

Club du C azin. — Tous les d imanches  de 11  
heures du mat in  à midi ,  réunion  des 
joueurs à la Brasserie du Globe, Serre 45.

Monti urs de b o îtes . — Réunion du bureau 
cential  e td u c o m i t é  local tous les jeudis à 
8 1/2 heures du soir  au Cercle ouvrier.

Citoyens
s ig n e z  e t  fa ite s  s ig n e r  la  d e m a n d e  d ’in itia tive  
r é c la m a n t la  n om in ation  du C onseil d ’Etat par 
le  p eu p le .

C ette lis te  s e  trou ve d é p o sé e  au B ureau de  
„ La S e n tin e lle  “  e t  au C ercle ouvrier.

S W F "  P ° ur s igner  valablem ent cette  de
mande, il faut être é lecteur  au cantonal.

P harm acie  d ’office

M. PAREL
rue Léopold Robert 24 a

Toutes les autres pharmacies sont ouvertes 
ju squ ’à midi.

T •  es* en vente dans to u s  lesle uonunoiio k i ° sq u e s  c h a u x -
de-F onds.

A V S  S »
AUX

NEGOCIANTS & INDUSTRIELS
N ’a tte n d e z  p a s  au d e r n ie r  m o m en t

pour annoncer
ce que vous avez à offrir de nouveau,  de 
bon, d ’utile et d ’agréable,  comme

CMDEAUJt
DE

■
MAIS

FAITES VOTRE PUBLICITÉ
d ès  m aintenant !

Vous engagerez ainsi les acheteurs à faire 
leurs emplettes plus tôt, et cela vous per 
mettra de mieux les servir.

VENDEURS ET ACHETEURS
en profiteront !

offre une publicité de 1 er ordre
S’adresser  au bureau

RUE NUMA DROZ, 1 4 a

^ Mctua/iïé 
La paille et la poutre

On nous écrit :

Quand les humbles  travail leurs de l’usine 
ou de l ’atelier,  désirent  d ’a r rê te r  la déca
dence d ’une  industr ie  et l ’avil issement de 
leurs moyens d ’existence ; quand les ou
vriers,  dans l’espoir de réf réner  l’exploita
tion abusive des faibles, de met tre des li 
mites à l’arbitraire,  aux prat iques m al 
saines et à la désagrégation professionnelle,  
proposent  certaines mesures que le simple 
bon sens devrait  faire accueill ir avec faveur 
et approuver  le plus souvent,  les hommes 
qui ont des intérêts contraires poussent  des 
cris de busard.

Si ces mesures a rr ivent  en discussion au 
sein d ’un parlement ,  les députés qui les 
combattent  avec la conviction apparente la 
plus chaleureuse,  les vocables les plus 
choisis et les gestes les plus nobles, sont 
souvent les « hommes  de loi, » les avocats, 
les magistrats,  les notaires et les aspirants 
à le devenir,  tous députés par lant  d ’or.

Il n ’est pas sans intérérêt  de savoir,  
pourtant ,  de quelle manière ces MM. com
prennent  les mots sonores de liberté ind i
viduelle, de libre arbi tre,  de libre disposi
tion de ses biens, de libre consentement  et 
autres libertés,  avec lesquels ils jonglent 
sans cesse, quand  il s'agit de la seule li
berté chère à plusieurs d ’ent re eux : celle 
de broui l ler  les cartes pour se garder  les 
atouts,  de faire dur er  les procès et de t rans
former leurs malheureux  clients en pantins 
payeurs,  en di st r ibu teurs au tomatiques qui 
suent  la monnaie sonnante,  en soldeurs in 
conscients de frais de vacations et d ’émolu
ments de justice.

La procurat ion ci-dessous en donne une 
idée, la formule impr imée  sort  de l’étude 
d ’un de nos plaideurs politiciens les plus 
en vue.

Dans le cas part iculier,  cet avocat était 
chargé de répondre à une assignation en 
dommages- intérêt s reçue par les posses
seurs d ’un noyer dont les racines étaient 
accusées de sucer dans le fumier  d ’un agr i
cul teur  voisin et qui avait à se présenter  en 
justice de paix.

P rocuration

«Moi soussigné Z., je donne procuration à 
M. X., avocat à N. aux fins de pour moi et 
en mon nom, agir partout  où mes intérêts 
le demanderont ,  soit dans le canton de 
Neuchâtel  soit ailleurs.

Recueill ir  toutes successions échues ou à 
échoir, ab intestat  ou tes tamentaires,  les ac
cepter et s ’en faire invêtir  purement  et s im
plement,  ou sous bénéfice d ’inventaire,  ou 
y renoncer,  recueil l i r  aussi toutes donations 
et legs ou y renoncer.

Requéri r  toutes oppositions et levée de 
scellés, procéder à tous inventaires et p a r 
tages, amiables ou jur idiques,  procéder à

l ’évaluation de tous biens quelconques,  for
mer  les lots ; les t i rer  au sort,  faire et ac
cepter  tous abandonnements  par  at tr ibution 
de propriété,  ou licitation contre cohér i
tiers, ou les ét rangers appelés.

Acquérir ,  échanger,  réaliser et vendre 
tous biens quelconques,  meubles et im m eu
bles divis ou indivis, en la forme et aux 
prix,  clauses et conditions que  mon m an
dataire jugera convenables;  toucher les 
prix et les soultes, ou les payer ;  de toutes 
sommes reçues ou payées, donner  et ret ire r 
quit tances valables.

Régir,  gérer  et adminis trer ,  tant active
ment  que passivement tous biens et valeurs 
quelconques m ’appartenant  soit en propre,  
soit en division, faire tous les actes néces
saires.

Acquérir ,  céder et t ransférer,  avec ou 
sans garantie,  tous droits et actions, toutes 
créances et valeurs quelconques,  obligations 
hypothécaires,  cédules, obligations et ac
tions industriel les,  et par t  de toute nature 
eu toutes sociétés, obligations de villes et 
d ’Etat, aux prix,  clauses et conditions que 
mon mandata ire avisera ; signer  tous acquit  
et émargements  ; consent i r toutes mentions 
et subrogations,  consent i r  toutes radiations 
et main-levées hypothécaires et au t r e s ;  
payer et recevoir toutes sommes.

Si mes intérêts l ’exigent,  em pr un te r  les 
sommes  nécessaires,  donner en garantie 
toutes valeurs mobilières ou tous i m m e u 
bles divis ou indivis,  le tout aux condit ions 
que  les bail leurs de fonds exigeront.

Régler tous comptes,  en fixer les reli
quats,  les recevoir ou payer.

Poursuivre tous débiteurs ; procéder à 
toutes saisies ; suivre à toutes expropr ia 
t ions;  atermoyer,  inte rvenir  en toutes fail
lites et bénéfices d ’inventaire;  liquider,  op
poser, se lier en cause, consent ir  tous a r 
rangements ,  concordats,  contrats d ’union, 
ou y opposer ;  excercer toutes contraintes 
et diligences ; au besoin citer et comparaî t re 
devant tous juges et t r ibunaux  compétents ; 
s ’y concil ier,  t rans iger ,  compromet t re ,  
nommer  tous arbitres et expert s ; à défaut 
plaider,  opposer,  appeler  j u s q u ’à ar rêt  sou
verain ou se désister,  obteni r tous juge
ments,  les faire exécuter  ou y renoncer.

Remettre ou se faire remet tre tous titres, 
pièces et documents,  en signer ou ret irer  
décharge valable.

De toutes sommes reçues ou payées, 
donner et ret i rer  quittance.

Aux effets ci dessus,  passer et signer 
tous actes, pièces et regist res;  faire toutes 
réquisit ions,  déclarat ions et affirmations ; 
élire domic ile;  subst i tuer tout ou partie 
des présents pouvoirs ; révoquer les sub
stituts, en nomm er  d ’au t res ;  leur  faire 
rendre compte et généra lement  faire tout 
ce qui sera nécessaire,  prévu et imprévu 
comme je pourrai  le faire moi-même, en 
agissant personnellement.

Promettant  avouer et ratifier tout ce qui 
sera fait en vertu des présents pouvoirs, et 
indemniser  mon mandata ire et ses subst i 
tuts ; moyennant  bon compte.

A. B... le, 1 septembre 19...»

signé Z.



L A  S E N T I N E L L E

ce qui  conce rne  la taxe  des  col is pos taux.  
De nouvel l es  pét i t ions d e m a n d a n t  la s u p 
press ion  de cette taxe  ont  été ad ressées  au 
Conseil  fédéral  et  aux  Chambres .  Ces pé
t i t ions dev ron t  ê t re  ex am iné es  avec soin.  
M. Dinicher l  d e m a n d e  donc q u ’il soit  bien 
e n t e n d u  qu e  le vote du budg e t  ne p réjuge 
en r ien la r éponse  qui  sera faite à cas pét i 
t ions.  La ques t ion  res te  ent ière .

Ainsi  décidé.
Le c rédi t  de fr. 3.500. — p o ur  l ’am én a  

g e m e n t  d ' u n  local des t iné  à se rv i r  d ’école 
pr ivée po u r  les en fant s  des  fonc t ionna ires  
et  employés  des cas e rnes  d ’A nd e r m a t t  a 
soulevé qu e l qu es  t im ides  object ions.

P e r so n n e  ne s’est  élevé avec la v ig ue ur  ' 
nécessai re con t re  cettfe p r é ten t ion  du  per  
sonnel  de ga rn i so n  des forts  d ’avoi r  une 
école spéciale  et. su r to u t  de vouloi r  en faire 
s u p p o r te r  les frais à la Confédérat ion.  Si 
ces Messieurs  veu len t  sous t r a i r e  l eur s  e n 
fants à l’e n s e i g n e m en t  de l’école d ’A n d e r 
m a t t  et  i soler  l eu rs  enfant s  des  au t res  e n 
fants  de la locali té — q u ’ils pa ien t  du 
moins  de l eur s  den ie r s ,  l ’e n s e i g n e m en t  
pr ivé q u ’ils veulent  faire d o n n e r  à leurs  
mioches .

La Commiss ion  avai t  p roposé  la s u p p r e s 
s ion de ce crédi t .  Un d i scours  de M. Müller  
l’a fait  r e t i r e r  sa proposi t ion .  Le c rédi t  a 
été voté.

Voilà m a in te n a n t  la Confédérat ion  qui  
en t re  dans  la voie des pu i s sances  mi l i t a i r es  
et qu i  s ’ac he m in e  touL s im p le m e n t  par  la 
c réa t ion  d ’écoles pou r  les enfant s  d ’officiers 
et  de sous  officiers à des ins t i tu t ions  telles 
q ue  celles où l ’on recuei l l e en F rance  pour  
l e u r  d o n n e r  une  ins t ru c t ion  spécia le  les 
filles et  les fils des va- t -en g u er re ,  mor t s  
p r é m a t u r é m e n t  à vivre de la d ép r im an te  
vie de ga rn i son .

Une i l l égal i té en t r a în e  n éc es sa i rem ent  
u ne  au t r e  i l légali té.  Qui peut  p r é t e nd re  
q u ’une  école est  u ne  école pr ivée  lor s 
q u ’elle est  subve n t i on né e  pa r  la Confédéra 
t ion ? C om me nt  l ’é l ém en t  civil d ’A n d e r m a t t  
juge ra - t - i l  l ’acte des t r a î ne - sab re  qui  t é mo i 
gne,  p o u r  le moins ,  d ’un par fai t  déda in  à 
l ’éga rd  de l’école de cet e n d r o i t ?

Le Conseil  na t ional  n ’au ra i t  j am ai s  dû 
e n t re r  da ns  cet te voie,  d ’a u t a n t  p lus  q u ’a 
vant  de s u b v e n t i o n n e r  les écoles pr ivées ,  il 
f aut  s ’occ uper  des écoles pub l iq ue s  ca n to 
nales  et  co m m un a l es .

A no te r  que  s u r  le préavis  de la C o m m is 
sion le Conseil  na t ional  a r éd u i t  de 275,000fr.  
les crédi ts  p o u r  con s t ruc t ions  nouvel les .  
P a rm i  ces économies ,  m e n t i on n o ns  celle de 
100,000 fr. s u r  l ’hôtel  des  posles de Berne 
et celle de 60,000 fr. po u r  la case rne  des 
officiers à Thoune .

Le Conseil  na t iona l  a r ep r i s  h ie r  la d i s 
cussion  du budge t  au dé p a r t e m e n t  mi l i ta i re .  
MM. Will  el Diesbach ra p p o r te n t  et déc la 
rent  au nom de la Commiss ion  que  celle-ci 
ap rès  un  e x a m e n  approfond i ,  n ’a au cu ne  
modif icat ion à p r opose r  au projet .

M. Virgi le Rossel  p ropose la sup press ion  
du poste de 50,000 fr. con c e r n an t  un  bu reau  
de cons t ru c t ion  des  fort i ficat ions.

Après  les déc lara t ions  de M. Muller ,  con
sei l ler  f édéral ,  et  des r a p p o r te u r s  de la 
Commiss ion ,  desque l l e s  il r es so r t  q u ’il ne

s ’agi t  pas d ’une  nouve l le  dépense  ma is  d ’une 
au t re  r u b r i qu e ,  la p ropos i t ion de M. Rossel  
est  reje tée à une  forte ma jor i té .

A l ’occas ion des  f ra is  po ur  les cours  de 
r épé t ion,  M. Calame Colin fait  obse rve r  que 
ces frais sont  su p ér i eu r s  de 400,000 fr. à 
ceux de l’anné e  de rniè re .

San s  p rés en te r  de p roposi t ion  formel le ,  
M. Ca lame r ec o m m an d e  la plus  s t r ic te  éco
nomi e  en p résence  de la s i tua t ion  f inancière 
de la Confédérat ion.

M. Thél in p ropose de s u p p r i m e r  le poste 
de 20,000 fr.  po ur  in de mn i té s  aux  p r o p r i é 
ta i res  ap rès  les cours  de r épé t i t ion  des 
t roup es  du  génie.

Après  les expl i ca t ions  de M. Mul ler ,  cet te 
p ropos i t ion est r epoussée et le c ré d i t  est  
voté.

Tou jours  la mê m e renga ine .  On p ropose  
une  économie,  M. Mul ler  in t erv ien t .  — Si 
lence dans  les r angs  !

Et le colonel  aya n t  par lé ,  chacu n  se tai t  
et  s ’incl ine.

Il y a q u e l q u ’un ce pen da n t  qui  n ’a pas 
voulu s ’inc l ine r  et se taire,  c ’est le tou jours  
vai l lant  consei l ler  nat ional  Manzoni  qui  a 
déposé le pos tu la t  su i van t  :

Le Conseil  fédéral  est  invi t é à é t u d i e r  les 
moyens  de r éd u i r e  dans  une p r opor t ion  s e n 
sible les dépenses  con c e r n an t  les fort i f ica
t ions et à p r é p a r e r  à ce suje t  un  ra p p o r t  à 
l’Assemblée  fédérale .

BERNE. — Motion Moor. — Jeudi  dern ie r ,  
alors  que  l ’o r d re  du  jo u r  appe la i t  la d i sc us 
sion de la mot ion  Moor rela t ive à la gu e r r e  
du  Sud-a f r i ca in ,  le q u o r u m  des dépu tés  
n ’é tan t  pas a t teint ,  la séance fut  levée.

Not re  c a m a ra de  Moor t ient  avec r aison à 
sa motion et il en tend q u ’elle soit d iscutée 
Aussi ,  se bas an t  s u r  le r èg l em ent  du Grand 
Conseil  a-t-il r éun i  le n o m b r e  d e s ig n a t u r e s  
nécessai res  po u r  ob te n i r  une  convocat ion 
ex t rao rd i na i re .

Le Conseil  exécut if  a r eçu la d e m a n d e  et 
l ’a t r an sm ise  au p rés ide n t  du  Grand  Con
seil , qu i  a convoqué cet te auto r i t é  su r  
m ard i ,  10 déc embre ,  à 2 h eur es  de l ’après-  
midi ,  à l’effet de d i sc u te r  la mot ion  en fa
v e u r  des  Boers.

Le Conseil  exécut if  adhè re  à la mot ion ,  à 
la condi t ion  cep end an t  q u ’elle vise s i m p le 
m e n t  à ob t en i r  un me i l l e u r  t r a i t e m e n t  des 
f em m es  e t d e s  enfant s  boers  da n s  les c a m p s  
de concen t ra t ion .

BALE VILLE. — Démonstralion ouvrière.— 
L ’un ion ouvr iè re  de Bàle avait, organi sé  
pour  d im a n ch e  ap r ès -mid i  une  d é m o n s t r a 
t ion po ur  p rotes t e r  con t re  le ju g e m en t  du 
t r ibuna l  co r rec t ionne l ,  c o n d a m n a n t  à q u a 
t re jou r s  de pr ison le dépu té  social iste A r 
nold,  r éd ac teu r  du Vorwarts. dans  un pro 
cès de presse .  Une colonne d 'u n  mi l l ie r  
d ’ouvr ier s ,  avec mu s i q ue  et 24 bannières ,  
s ’est r en d ue  devan t  la pr ison du Lohnhof,  
où le c i toyen Arnold devai t  ê t re  mis en 
l iber té  A qu a t re  heures ,  mais  le gouverne  
me u t  l’avai t  déjà fait r e l â che r  avant  midi .  
M. Arnold  a prononcé ,  devan t  le Lohnhof,  
un  d i scours  dans  lequel  il a protes t é cont re  
le ju g e m e n t  du t r ibuna l  le con ce rn an t  et 
d ’au t r es  ju g e m e n t s  r en du s  dans  d ’au tres  
occasions.  Les man i fes t an t s  se sont  ensui te

Je ne vous di rai  pas qui ,  dans  les a u d i 
ences,  inc ident s ,  t émoignages ,  r équi si t ions ,  
visions locales,  j u ge me nt s ,  rel iefs et  r e 
cours  q u ’auto r i sa i t  à p ro vo q ue r  cette p r o 
cu ra t ion  fut,  des p la ideurs ,  de l ’a r b r e  ou 
de fumie r ,  le plus  ma l  a r r angé .

Il vous suffira de savoi r  qu e  l’affaire eut  
une  fin n a t u r e l l e :  l’o uv er tu r e  d ’une route 
ay an t  fait  t o m b e r  l ' a rb re  et accaparé  le clos 
que  po ssé da i t s on  p ropr i é t a i r e ,  celui-ci  r eçut  
de  l’e n t r e p r e n e u r  une s o m m e  suffisant  à 
paye r  son avocat  qu i  do nn a  qu i t t ance ,  pal 
pa puis,  la place é t an t  net te ,  r end i t  la 
f eui l le  de pap ie r  q u e  vous venez de lire.

L’au t hen t i c i t é  de cet te  pièce ne se ra  pas 
contest ée,  de parei l les  ont  été acep tées pour  
bonn es  pa r  la m a g i s t r a t u re  de tous les d e 
g rés  de no t r e  just ice .  Sa pub l i ca t ion  n ’a 
pas  po ur  b u t  le s im ple  p la i s i r  de d é m o n 
t r e r  co m m e quoi  les plus  é loq uen t s  d é f e n
se urs  de la l iber té  que  l’on accuse les s y n 
dicats  de vio lenter  saven t  se f.. .  du  monde  
et  des p r incipes  p roc lamés  à la t r ibu ne  
l o r s q u ’il s ’agi t  d ’a m e n e r  l ' eau s u r  la roue 
de l e u r  moul i n  ; je voudra i s  q u ’elle fasse 
to uc her  du  doigt  aux  l ecteu rs  co m bie n  il 
est  i l l ogique po u r  b ea uco up  d ’ê t re  tou jours  
d i sposés  à m e t t r e  l e u r  s ig n a tu re  au bas 
d ’u n e  pièce de ce genre ,  de se l iv re r  corps  
et  biens  à u n  h o m m e  qui ,  si h o nnê te  q u ’il 
fut ,  peu t  les m e t t r e  dans  un  effroyable p é 
t r in  t and i s  q u ’ils p ré te nd en t ,  sous p ré tex te  
d ’indépendance ,  avoi r  des r a i sons de ne pas 
s ’engager  vis-à-vis de l e u r s  col lègues s u r  
une  ques t ion  de so l idar i té  profess ionnel le  
s imple  et cl ai re  co m m e l ’abc.

*

l£a éfuisse soeiaùste
Aux C h a m b r e s  f é d é r a le s

C onse il  n a t ion a l .  — La d iscuss ion  du 
bu dg e t  a donn é  l ieu à qu e l qu es  échanges  
de vue in téressan ts .

C’est  tou t  d ’abord  la déc la ra t ion  de p rin  
cipe con t enue  d an s  le r ap po r t  généra l .

M. Hilty fait  obse rve r  que,  au point  de 
vue do uan ie r ,  la Sui sse  devra  peut -ê t r e  
choi s i r  un  jour  en t re  la l iber té  et le bien-  
êt re.  L ’o ra te u r  espère  de tou t  son c œ u r  
que  la Sui sse  p ré férera  tou jou rs  la l iber té  
et  son ind ép en da n ce  pol i t ique à la p r osp é 
r i té  ma tér ie l le .  11 ins i s te  s u r  la nécessi té 
de r eve n i r  à des idées  plus  s imples ,  soit  
dan s  la vie pub l ique ,  soit  dans  la vie p r i 
vée.  L ’Etat  n ’est  pas soumi s  à une  au t re  
économie  que  les ind ividus .  11 devrai t ,  lui 
aussi ,  p r o po r t io n ne r  ses dépenses  et  son 
t r a in  de vie à ses r essources.

Aux  recet tes  du d é p a r t e m e n t  des  postes,  
M. Diniche r t  fait  d ’expresses  r éserves  en
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— Madame,  dit - i l  à h au te  voix,  en lui 
fa i sant  un  s igne d ’inte l l igence,  je viens pour  
vous c o m m a n d e r  des galons . . .  Puis  il baissa 
la vo ix :  — Je  sais,  r epr i t - i l ,  que  vous 
avez chez vous un inc onnu  qui  p rend  le 
nom de Camuse t .  La viei l le le r ega rda s o u 
dain ,  sans  d o n n e r  la m oin dr e  m a r q u e  d ’é- 
to n ne m en t .  — Dites,  peut  il nous  e n t e n d r e ?  
Songez q u ’il s ’agi t  de votre for tune .

— Monsieur ,  r épondi t -e l le ,  par lez sans 
c ra inte ,  je n ’ai pe r sonne  ici. Mais j aura i s  
q u e l q u ’un  là hau t  q u ’il lui  serai t  bien im 
possible  de vous écouter .

— Ah ! la vieille rusée ,  elle sai t  r ép on dr e  
en No rm an d ,  se di t  Jules .  Nous  p our ron s  
nou s  accorder .  — Evitez vous la peine  de 
me n t i r ,  m a d am e ,  r epr i t - i l .  Et d 'abord,  
s a c h e z  bien que  je ne vous veux point  de 
mal ,  ni à votre locataire ma lade  de ses 
moxas ,  ni à votre fille Ida,  cou tu r i è re  en 
corsets ,  am ie  de Fe r ragus .  Vous le voyez, 
je su is  au cou ra n t  de tout .  Rassurez  vous,  
je ne su is  point  de la police,  et  ne des i re  
r i en  qui  puisse offenser  votre conscience.  
Une j e une  da m e  v iendra  d em ai n  ici, de 
neuf  à dix heures ,  po u r  cause r  avec l’ami 
de votre fille. J e  veux ê t re  à por tée de tout 
voir,  de tout  en t endre ,  sans  ê t re  ni vu ni

en te nd u  pa r  eux.  Vous m ’en fourn i rez  les 
moyens ,  et  je r econna î t r a i  ce service par  
une  s o m m e  de deux  mil le francs,  une  fois 
payée,  et  pa r  six cent s  f rancs  de r en te  via
gère.  Mon no ta i re  p r ép a re ra  deva n t  vous,  
ce soir ,  l’ac te ;  je lui r e me t t r a i  votre argen t ,  
il vous le dé l iv re ra  dem ain ,  ap rè s  la confé 
rence où je veux assis ter ,  et  p end an t  la
que l le  j ' ac qu er ra i  des p reuves  de votre 
bonne  foi.

— Ça pou r ra - t  il n u i re  à ma fille, mon 
che r  m o n s i e u r  ? dit  elle en lui j e tant  des 
r ega rds  de chat te  inquiè te .

— En r ien,  ma dam e .  Mais, d ’a i l leurs ,  il 
paraît, qu e  votre fille se con du i t  bien mal 
enver s  vous.  Aimée pa r  un h o m m e  aussi  
r iche,  aussi  pu i s san t  que  Fer ragus ,  il d e 
vrai t  lui ê t re  facile de vous r e n d r e  plus 
h eur eu se  que  vous ne semblez l’être.

— Ah ! mon ch e r  mo ns ieur ,  pas se u l e 
me n t  un  pauvr e  bil let  de spectacle pour 
l ’Ambigu  ou la Gaîté où el le va com m e elle 
veut .  C’est une ind ign i té  ! Une fille pour 
qui  j ’ai vendu  mes couver ts  d ’a rgen t ,  que 
je mang e  m a in t en an t ,  à mon âge,  dedans  
du  métal  a l l emand ,  p o u r  lui payer  son a p 
prent i ssage ,  et  lui d o n n e r  un état  où elle 
ferai t  de i ’or,  si el le voulait .  Car,  po u r  ça, 
elle t i en t  de moi,  elle est  ad ro i t e  com m e 
une fée, c ’est une just i ce  à lui r end re .  E n 
fin, elle po ur ra i t  bien me repasse r  ses v i 
ei lles robes  de soie, moi q u ’a ime t ant  à 
por t e r  de la soie. Non,  mons ieur ,  el le va 
au Cadran Bleu,  d î n e r  à c in q u an te  f rancs 
pa r  tête,  roule en voi ture co m m e une p r i n 
cesse,  et  se moque  de sa mè re  com me de 
Colin Tam pon .  Dieu de Dieu ! qué  jeunesse  
incohéren te  que  celle que  nous avons faite, 
c 'est  pas no tre  plus  bel éloge.  Une mère ,  
mo ns ieur ,  q u ’est  bonne mère ,  ca r  j ’ai caché

ses inconséquences ,  et je l’ai t ou jours  eu 
dans  mon  g i ron à m ’ô ler  le pain de la 
bouche ,  et  lui fo u r r e r  tout .  Eh bien ! non,  
ça vient ,  ça vous câl ine,  ça vous d i t :  — 
Bonjour,  ma mère .  Et voilà l e u r  devoi rs  
r empl i s  enver s  l’a u t e u r  de ses jour s.  Va 
co m m e je te pousse.  Mais el le au ra  des en 
fants,  un jo ur  ou l’au t re ,  et elle ver ra ce 
que  cet te mauva i se  ma rc h an d i s e  là, q u ’on 
a ime tout  de même.

— C om me nt  ! elle ne fait r ien pou r  vous?
— A h!  r ien,  non.  mo ns ieur ,  je ne dis 

pas cela ; si el le ne faisai t  r ien,  ce se ra i t  
par  t rop  peu de chose.  Elle me paye mon 
loyer,  elle me don ne  du bois,  et t r ente  six 
f rancs par  mois . . .  Mais, mo n s i eu r ,  est-ce 
q u ’à mon âge,  c inquan te -deu x  ans ,  avec 
des yeux  qui  me t i r en t  le soir ,  je devrai s  
encore t r a v a i l l e r ?  D’ai l leurs ,  pourquoi ne 
veut-el le pas de m o i ?  Je lui fais-t-y h o n t e ?  
q u ’elle le dise tout  de sui te.  En véri té,  
f audrai t  s ’e n t e r r e r  pour  ces ch iens  d ’e n 
fants qui  vous ont  oubl ié  r ien que  le t emps 
de f e r m er  la por te.  Ella t i ra son mouc ho i r  
de sa poche,  et am en a  un  billet  de loter ie 
qui  tomba pa r  t e r r e ;  ma is  elle le r amassa  
p r o m p t e m e n t  eu d i s a n t :  — Quien ! c ’est 
ma qu i t t a nc e  de mes imposi t ions .

Ju les  devina souda in  la cause  de la sage 
parc imonie  dont  se pla ignai t  la mère ,  el  il 
n 'en  fut  que  plus  cer t a in  de l ’acqu ie sce 
men t  de la veuve Gruget  au m a rc hé  p r o 
posé.

— Eh b ien!  ma dam e,  dit- i l ,  acceptez 
alors  ce que je vous offre.

— Vous disiez donc,  mo ns ieur ,  deux 
mil le f rancs  de com ptan t ,  et  six cent s  frs. 
de v ia ge r?

— Madame,  j ’ai changé  d ’avis,  et  vous 
p romet  se u le m en t  t rois  cents  f rancs  de

r e n d u s  s u r  la place Era sm e ,  où MM. Was-  
silieff, s ec ré ta i r e  ou vr ie r ,  el Arno ld  ont  
p rononcé de no uv ea u x  d i scours .  La m a n i 
festa t ion a eu lieu da n s  un  ca lme  parfai t .

RECONV1LLIER.  — Maire s o c ia l i s te .  —  
On nou s  éc r i t  de Reconvi l l i er  q ue  sam edi  
30 n o v em b re  on t  eu l ieu les élect ions m u n i 
cipales .  A une  éc rasan te  ma jor i té ,  l ’élu 
co m m e prés ide n t  ou ma i re  est un  social iste 
du me i l l e u r  aloi,  le Dr M in d e r ;  si nous  en 
c royons  les r e n se ig n e m e n ts  ob tenus ,  c ’est  
la p r em i è r e  fois q u ’une  locali té du J u r a  
Bernoi s  appel le  à ses fonct ions un ci toyen 
de no t re  par t i  ; aussi  es t-ce avec confiance 
q ue  nous  voyons  une  è re  nouve l le  s ' o uv r i r  
p ou r  no tre  locali té.  Nous savons  le Dr Miu- 
de r  capab le  et  dévoué  ; sous ses auspices ,  
no t re  locali té p rogresse ra  s û r e m e n t ;  en a t 
t e n d a n t  nous  c royons  avoi r  l’approba t ion  de 
la ma jo r i t é  des  gens  de Reconvi l l ier  en 
c roya n t  q u e  toute fonct ion ad min i s t r a t ive  
mise de côté pa r  les t i t u l ai re s ,  chacun  ver 
ra i t  avec p la is i r  la créat ion  d ’une Société 
d ’in té rê t  pub l i c  et d ’em be l l i s sement ,  ainsi  
q u ’il en exi ste  de s imi la i re s  dans  d ’au t res  
locali tés.

En vous r e m e rc ia n t  pou r  la généreuse  
hospi t al i té  accordée  à ces l ignes,  croyez,  
Mons ieur  le Réd ac teu r ,  à nos me i l l eu r s  
sen t imen t s .

Pour un  groupe de socio, 
S a n s - H u ii e .

L f  T O U R  DU I 1 0 1 E
FRANCE

Le gra in  de  b lé

Il v i ent  de se pas se r  en F rance,  un  acte 
qui  r appe l l e  beaucoup  celui  de no t r e  ca
ma ra d e  Naine et q ue  Urbain Gohier  rela te  
co m m e su i t  dans  l ’Aurore.

Un conscr i t ,  i nco rporé  au c o m m e n c e 
m e n t  de novembre ,  a pr is  pa r t  avec toute 
la bonn e  volonté possible au se rvice sans 
armes .  Quand on est  a r r iv é  à la m a nœ uv r e  
du  canon,  il a déc la ré  a u ’il ne m u ta it pas 
apprendre à se servir d un engin destine à 
détruire d'autres hommes.

Le sous l i eu tenan t  est al lé ch e rc he r  le 
capi ta ine ,  qui  est al lé ch e rc h e r  le c o m m a n 
dant .  Mêmes réponses.

L’h o m m e  a été mis  hu i t  j ou r s  en cel
lule,  par  un  froid r igo ure ux .  Le su p p o 
san t  conver t i ,  on l ’a t i ré du  cachot .  II a 
persis té ,  d i s a n t :  « N on ,  mon  cap i t a ine  ; je 
ne fai l l i rai  pas à mou idé a l ;  m a conscience 
m ’in terd it de me servir de cette arm e. »

Le cap i t a ine  a de nouveau  m a n dé  son 
supér i eu r .  Et le d ia logue  su i van t  s ’est  
engagé :

Le com m andant. — Quel est donc  votre 
mé t ie r ,  da u s  le civil ?

Le soldat. — Je su is  tra v a i l le u r  d e  la terre .
Le com m andant. — Vous savez ce qu i  

vous a t t end ,  si vous vous en tê te z?

ren te  viagère.  L'affaire,  ainsi  faite,  me pa
raî t  plus  convenable  à mes in té rê ts .  Mais 
je vous do nn era i  c inq mil le f rancs d ' a r g en t  
com pta n t .  N’aimez-vous  pas mieux  ce la?

— Dame,  oui,  mons ieur .
— Vous aurez  plus  d ’a i sance,  et  vous 

irez à l’Ambigu  Comique,  chez F rancon i ,  
par tou t ,  à votre aise,  en fiacre.

— Ah! je n ’a ime  point  F rancon i ,  r app or t  
à ce q u ’on n ’y par l e pas.  Mais, m o n s i eu r ,  
si j ’accepte,  c ’est que  ça sera bien avan ta 
geux à mon enfant .  Enfin,  je ne serai  p lus  
à ses crochets .  P auv re  pet i te,  ap rè s  tout ,  
je ne lui en veux point  de ce q u ’ Ile a du 
plaisir .  Monsieur ,  faut  q ue  j eunesse  s ' a 
m u s e !  et donc!  si vous m ’assure r i ez  que 
je ne ferai de tor t  à pe rsonne . . .

— A pe r sonne ,  r épé ta  Jules .  Mais,  voyons,  
c o m m e n t  al lez-vous vous y p r e n d r e ?

— Eh bien,  mons ie ur ,  en do n n an t  ce soir  
à m on s i eu r  F e r ra g us  une pet i te infus ion 
de têtes de pavots,  il d o r m i r a  bien,  le ch e r  
h o m m e !  et il en a bon besoin,  r ap p or t  à 
ses souffrances,  ca r  il sout i re ,  que  c ’est  une  
pitié.  Mais aussi ,  d e m a n d e z - m o i  ce que  
c ’est que  cet te inven t ion  à un h o m m e  sain 
de se b r û le r  le dos po ur  s ’ô ter  un tic d o u 
lou reux  qui  ne le to u r m e u te  que tous les 
deux  ans.  Pou r  eu r ev en i r  à not re  affaire,  
j ’ai la clef de ma voisine,  dont  le logement  
est  au - dessus  du mien,  et  qui  a une pièce 
m u r  mi toyen  avec celle où couche m o n 
s ieu r  Fe r ragus .  Elle est à la cam pa g ne  
pour  dix jour s .  Et donc,  en faisant  faire un 
t rou,  pe nd a n t  la nu i t ,  au m u r  de sépara t ion ,  
vous les en te ndr ez  et les ver rez à votre 
aise.  Je su is  in t i m e  avec un s e r r u r i e r ,  un  
bien a imab le  h o m m e ,  qui  r acon te  c o m m e  
un ange,  et fera cela pour  moi,  ni vu,  
ui connu .  (A suivre.)

Lecteurs, vou lez-vou s  soutenir  la S E N T I N E L L E ?  D onnez-vous à  tâche de faire chacun un nouvel abonné.



L A  S E N T I N E L L E

Le soldat. — Oui, mon commandant.  Et 
j ’espère bien ne pas être le seul. S ’il y en  
avait ici deux  c e n t s  c o m m e  m oi,  vo u s  n e  s a u 
riez q u ’en faire.

Le commandant. — Mais vous êtes le seul 
dans toute la France 1

Le soldat. — Oui, mon commandant.  
Mais, quand  vo u s  s e m e z  un gra in  de  b lé ,  il 
en p o u ss e  v ingt  l’a n n é e  su iv ante .

L’homme est au cachot, en prévention 
de conseil de guerre.

Tous les soldats de sa batterie restent 
sous l ' impression de ce laconisme héroïque 
et de cette volonté.

Le grain de blé germera.
S’il en donne  vingt la première année, 

c’est quatre cents la seconde année, huit 
mille la t roisième année,  cent soixante mille 
la qua tr ième année.

Alors, tout est dit.

EN P A IS  l l lC IIA T E L O IS
C onseil  d ’Etat. — Le Conseil d ’Etat a no m 

mé aux fonctions de 2e Inspecteur-sup- 
pléant  des études de. notaires le citoyen 
Adrien-Jules Robert, notaire aux Ponts de 
Martels ; a accordé le brevet  d'avocat au 
citoyen Ch. Naine, Chaux de Fonds ; a nom 
mé au grade de l ieutenant  d ’infanterie,  une 
bonne douzaine de caporaux.

Oie (oede
Indicateur  D avo in e .  — L’édition 1902 de 

l ’Indicateur Davoine vient de paraître.
Nous avons feuilleté avec intérêt  le nou

veau volume et nous avons consLaté avec 
plaisir que les édi teurs du Davoine, Agence 
Wolff (S. A.) s ’efforcent de conserver à cette 
utile publication, si justement populaire 
parmi nos commerçants et nos industriels,  
sa réputat ion indicateur exactement  et com
plètement  rense igné ;  de plus, cet ouvrage 
est fort commode à consulter.  Il est devenu 
non seulement  ut i l e ,  mais indispensable 
dans le monde de l 'horlogerie.

L'Indicateur Davoine, qui en est à sa 44me 
édition et qui entre dans sa o6me année 
d ’existence, a été de nouveau cette année 
revu et corrigé avec soin. Il contient,  outre 
les adresse de l’industrie horlogère suisse 
et des pays l imitrophes,  ainsi que des fabri
ques de bijouterie, de joaillerie et pièces à 
musique,  une foule de renseignements  très 
utiles : tableau des droits de douanes pour 
tous les pays;  résumé des dispositions lé
gales sur  le contrôle des matières d ’or et 
d ’argent  ; renseignements officiels; person
nel des légations et consulats suisses et 
ét rangers ; vocabulaire français et al lemand; 
tableau des monnaies étrangères,  etc.

Ce bottin est universel lement  connu. Peu 
à peu, sa renommée s ’est répandue  à l’étran

ger, et actuellement,  il se trouve chez les 
horlogers de toutes les part ies du monde.

En somme,  Vlndicateur Davoine donne à 
notre commerce et à nos industr ies  ce que 
ne saurai t  leur  offrir aucun autre ouvrage 
similaire.  11 ne saurai t  être trop recom
mandé  à tous ceux qui,  d irec tement  ou in 
directement ,  s’occupent  à un titre quelcon
que de l’industr ie horlogère.

C on fére n ces  p u b liq u es .  — Mardi dernier ,  
bon nombre de personues n ’ont pas trouvé 
de places et s’en sont retournées.  Pendant  
ce temps il y avait à l ’Amphithéâtre  des 
jeunes gens, par ticul iè rement  des jeunes 
filles qui aura ient  été mieux à la maison. 
Nous voulons bien croire que  dans le no m 
bre il y en a qui profitent de ce q u ’elles en
tendent,  mais nous savons que la plupart  
vont aux conférences pour  s 'amuser ,  sans 
s ’inquiéter  si, du même coup, elles en
nuient  leurs voisins.

Nous nous adressons spécialement aux 
mamans  de ces jeunes filles et nous les 
prions ins tamment  de réfléchir que les con
férences du mardi  sont destinées un iq u e 
ment  aux grandes personnes,  — que la 
Commission scolaire met à la disposition 
des jeunes gens d ’autres moyens de s ’in
struire,  — que  les élèves des écoles qui 
sont si vite portés à se plaindre de s u r m e 
nage, feraient mieux de se l ivrer au repos 
plutôt que  de venir  à l’Amphithéâtre,  — 
et q u ’au surp lus il n ’est pas bou que les 
jeunes gens sortent  le soir.

Si cet appel ne produi t  pas le résultat  
nécessaire,  nous aviserons à provoquer 
des mesures.

La conférence de mardi  sera faite par  M. 
le professeur Carrera qui parlera des ro
mans de Marc Monnier.

Le Comité des Conférences publiques.

B on ne Oeuvre. — C’est uue solliciteuse 
qui vient f rapper  aux portes ; mais non une 
solliciteuse d ’habitude,  car  il y a sept ans 
que la Bonne-Oeuvre n ’a fait une collecte. 
Pour  une inst i tution qui vit de dons, on ne 
peut pas être moins importune.  Mais aussi,  
de temps à autre,  elle est au bout de ses 
écus, et il lui en faut pourtant ,  si elle veut 
faire sa part  dans le soulagement  des mi
sères. L’année dernière,  elle a dépensé 
1800 francs en souliers donnés aux enfants 
des écoles. Cette année, il lui faudra sans 
doute davantage, à voir les demandes qui 
affluent. La Bonne-Oeuvre  n ’a pas comme 
d ’autres inst i tut ions de bienfaisance, ses 
souscr ipteurs attitrés. Elle vit de dons 
q u ’elle doit à la générosité du public, et 
qui sont reçus avec la plus vive reconnais 
sance. Elle ne demande  d ’argent  que  quand 
elle est réduite à la dernière ex trémi té ;  
mais alors sans scrupule,  sans fausse ho:ite, 
elle tend la main à tout le monde, elle men 
die pour pouvoir faire l ’aumône  à son 
tour.

C’est ce que la Bonne-Oeuvre s ’apprête à 
faire. Ses collecteurs, dont  les carnets se
ront munis  du t imbre de la Préfecture,  vont 
se présenter  chez un grand nombre de per
sonnes au cœur compatissant .  Puisse la 
collecte être fructueuse et permett re  aux 
dévouées dames du comité de eont inuer  à 
faire du bien avec prudence et discrétion 1

(Communiqué) E d. C le rc .

Match d e  la  Fanfare du Grutli . —  (Comm.) 
On nous prie d ’at t i rer  l’at tention des m e m 
bres passifs de la Fanfare du Grutli su r  le 
match au loto que cette société donnera ce 
soir, en son local. Les primes sont aussi 
alléchantes q u ’appétissantes.  Voilà une oc
casion toute trouvée de passer  une agréable 
soirée à taquiner la chance et à se récréer  
sainement  au milieu d ’amis.

C oncours .  — Un concours est ouvert  par 
le dessin des accessits décernés dans les 
écoles primaires.

Il pourra être décerné un premier  prix 
de 60 fr. et deux aut res prix de 20 fr.

Les projets devront  être envoyés au P r é 
sident  de la Commission scolaire avant  le 
15 janvier  1902, Ils seront  accompagnés 
d ’une devise qui sera répétée sur  une enve 
loppe renfermant le nom de l ’auteur.

Pour  tous renseignements s ’adresser  au 
Secrétariat  des écoles, au collège primai re.

F ê te s  d e  fin d ’a n n é e .  — A l’occasion des 
fêtes de fin d ’année,  le Comité de la publ i 
cation historique du centenaire de La 
Chaux de Fonds a l ’honneur  de rappeler  au 
public qu'un nombre restreint d ’exemplai 
res de cette belle publication, richement  il
lustrée sont encore disponibles au Secréta
riat communal ,  rue de la Serre 23. au 1er 
étage.

Ce volume de 500 pages qui est int i tulé : 
La Chaux-de-Fonds, son passé et son présent 
notes et souvenirs historiques, se vend au 
profit de l ’Orphelinat  communal,  au prix 
de fr. 4 l’exemplaire ordinaire,  fr. 5 l’exem 
plaire de luxe, il forme un superbe  cadeau, 
digne de figurer su r  la table de toutes nos 
familles.

(Communiqué.)

NOS DÉPÊCHES

S E R V I C E  P A R T I C U L I E R  DE LA SE N TIN E LLE

Rome, 7 décembre.  — La Chambre a dis
cuté vendredi  le projet d ’inhumat ion de 
Crispi à Pa le rme (sans doute dans le j a r 
din de sa villa, comme Verdi, ce qui néces
site un vote du parlement).

M. Sonnino a fait l ’éloge du défunt.  Les 
socialistes ont protesté en rappe lant  les fu
nestes effets de la rup ture  des traités de 
commerce et de la guerre d ’Afrique.

Le vote sur  le projet aura lieu a u jo u rd ’
hui au bulletin secret.

Bombay, 7 décembre.  — Quarante sol
dats musulmans  ont été tués à Loheia (Ye- 
men) dans un combat  avec les indigènes r é 
voltés au sujet des impôts.

Bonny, 7 décembre.  — Une colonne an
glaise envoyée contre une tr ibu indigène 
entre le Niger et Gross - I i iver  a rencontré 
le 2 décembre une résistance acharnée.

Elle a eu 17 hommes  hors de combat  et un 
capitaine blessé.

Cologne, 7 décembre.  — La Gazette de 
Cologne a été interdite par la censure br i 
tannique  au Cap, ainsi que  la National Zei- 
tung de Berlin.

Boulangerie Coopérative
et dus su dépits — Serre 0 0  — et dans su dépôt

Pain blanc . Q A centimes 
Ire qualité OU le kilo.

On porte à d o m ic i le  
A v is  au x  agricu lteurs et in d u str ie ls

—  P oids public  —

Fr. W È B
l e s  6  m è tr e s  LODEN, d o u b le  largeur

Etoffe grand usage, bon teint. — Lainages et 
cotonnerie pour robes et blouses ainsi que dra
perie hommes dans tous les prix. 3

Echantillons franco. Gravures gratis. 
Grands Magasins v. F. Jelm oli ,  A. G. Zurich

pour les cas les plus difficiles et à 
0 ^  poser soi-même sont livrés sous ga

rantie complète et aux prix de fabri
que par le Dr Krttsi, fabrique de bandages, Gais 
(St-Gall).

a s a s  Fr. s "jag-SB
l e s  SIX m ètr es  C ach em ire -M er in os  noir

pure laine, grande largeur. — Lainages et co
tonnerie pour robes et blouses ainsi que dra
perie hommes dans tous les prix. 4

Echantillons franco. Gravures gratis.
Grands Magasins v. F. Je lm ol i ,  A. G. Zurich

I M P R I M E R I E  '
D E

l a  B e r t ï h e l l e
TRAVAUX D’IMPRESSION 

en tous genres

Factures — Pr ix couran ts  — Formules 
de trai tes — Mémorandums — Circulaires
— Entêtes de lettres, Enveloppes.

Cartes de visite, de fiançailles, de m a 
riage, d ’adresse — Etiquettes — Menus — 
Programmes  — Affiches — Brochures.

Registres en tous genres et de toutes 
grandeurs  — Traites — Billets à ordres  — 
Obligations.

CAFÉ HOMEOPATHIQUE
(dit café de santé) à 70 cent, le kg. de la 
fabrique K uenzer, et O  à F ribou rg  (Bade).

A rrivage régu lier tous les mois, au magasin 
de consom m ation ru e  du Versoix 7

chez D. Hirsig.

Im prim erie  de La Sentinelle

Fruits  s e c s

C h a p e l le r ie  
J. VERTHIER

RUE NEUVE ÎO

fcPEAQX i l  SOIE
CASQUETTES < —

G rand c h o ix  J e  P a r a p lu ie s

Grand choix de

CRAVATES

Imprimerie de LA SENTINELLE

et m ér id ion au x
10 kg. 100 kg,

Ia p runeaux , nouv. 
P o ires fines, nouv. 
P o ires de l’année pasée

fr.
4.10 
6.40
3.90

Q uartiers de pom m és, doux 6.20 
4.20 
5.60
3.90
1.95
2.95
3.90 
4.80

Noix
Raisins secs, nouv ., jaunes 
Ia figues, nouv.
Oignons jaunes 
F arine b lanche 
S ucre pilé 
S ucre régulier 
F rom age m aigre, ten d re  5.70 
F rom age d ’E m m enthal 14.80
B eurre de coco 
M agarine douce 
M agarine fondue 
Graisse de rôti 
Q ranges, citrons, 100

13.— 
19.— 
19.50 
11.90 

pièces

fr. 
38.- 
61.—
35.— 
5 8 . -  
38.—
53.—
3 6 . -  
1 8 -  
28.— 
36.— 
45.—
5 4 . -  

1 4 5 .-  
124.— 
1 8 0 .-  
185.— 
112 —

4.80
Winiger, Maison de gros, BOSWYL. 

Adr. pour la S!e orient. A. Wlniger, 
Romanshorn.

E. BOLLE LANDRY
5, Place de l’Hôtel-de-Ville, 5

fôagues
or ÎO karats

en tous genres 
5, 6, 8, ÎO, 12, 15 francs

Imprimerie de cc La Sentinelle ))
TRAVAUX DïMPRESSION  

en  to u s  g en r e s

Grand Match au loto
de la 

en son local

0  B R A S S E R I E  DE T I VOL I  #

Les samedis 7 et 1 4  décembre
dès Q H E U R E S  du. soir

Ceeaéion exceptionnette
1 a m e u b le m e n t  Louis  XV en ve lo u rs  frappé. 2  Divans à  rou leaux  en  m o 

q u e t t e .  Q u e lq u e s  fau teu i ls  en  m oquette ,  ve lou rs  d a m as .  1 lit noyer 2  p la c e s  avec  
so m m ie r ,  traversin ,  m ate la s ,  crin a n im a l ,  duvet  et  o re i l lers .  1 pareil  à  une  
place .

P lu s ieu r s  lits sap in  av e c  s o m m ie r s  et  m a te la s  à  1 et  deu x  p la c e s  e t  q u e l 
q u e s  a u tres  a r t ic le s  d e  m ob i l ier  so n t  à  v en d re  à  tr è s  b a s  prix.

S’adresser  rue Daniel  JeanRichard 2 7 .

p o u r  c o r s e r * )
Tubes de Bouillon 
Potages à la minute

chacun que ces 3 spécialités sont meilleures que toutes les im itations ; c’est pour
quoi je  les recom mande à mon honorable clientèle, Mme Marie Jeanmonod. 
Rue de la Paix 61.

MAGGI constituent les élé
ments d’une cuisine 
économique et bonne. 
Une dégustation corn- 

| parative convaincra

Si vous voulez vous ré g a le r  a l lez  m an g er  une FONDUE ou d es  ESCARGOTS au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r i è r e  le Casino. RESTAURATION.



L A  S E N T I N E L L E

francs seulement ,  c’est le prix unique et maximu m de mes 
P a r d e ss u s  d ’hiver de premier choix, en Castor, en Bouclé, des 
plus belles couleurs,  ju s q u ’à 120 cm. de thorax.

C om plets ,  les meil leurs à 35 fr .  seulement  ainsi que M anteaux  
Officiers, avec capuchons mobiles, d rap  tout  laine, et manteaux 
avec pèlerines,  tout doublés.

labillemGnts p o u r  t a t é c h i i m è n e s
en cheviotte brune,  bleue et noire,  en Diagonale, en Buxkin et 
en Granité,  ne se paient  2 5 ,  2 7 ,  3 0 ,  3 3  et 3 5  francs.

M anteaux Officiers pour  garçons,  n °  1,  10  fr., chaque numéro 
1 fr. plus cher.

P è le r in e s  pour Messieurs de fr. 8 . 5 0  à fr. 2 6 .
P an ta lon s ,  à 8 ,  10 ,  12 ,  15 ,  les meil leurs à fr. 18.
S p e n c e r s  (gilets de chasse) de 4  à 18  fr .
R ob es  de ch a m b r e s ,  très élégantes,  2 0 ,  2 4 ,  2 7 ,  les meil leures 

2 9  fr. Coins d e  feu ,  seulement  16  fr.
Habits  j e r se y s  (tricots) pour  garçons,  nos 1, 2 et 3, à 6  fr.
H ab i l lem en ts ,  M anteaux et P è le r in e s  pour ga rçon s ,  très élégants 

et solides, n° 1, 5  fr.
Je m ’engage à rendre l’argent  dans les huit  jours qui suivent  

l ’achat,  si l ’on peut me fourni r  la preuve que  l 'article a été payé 
trop cher  d ’un cent ime seulement ,  à la condition q u ’il n ’ait pas 
été porté.

Le grand avantage qu’offre ma maison, c ’est  
que personne ne peut-être surfait ; car on ne sau
rait se  trouver dans l’embarras, lorsqu’on demande 
,,quelque chose de meilleur*1 de payer un prix plus 
élevé, parce que, à partir de 3 5  tout ren" 
chérissem ent est  impossible, même pour le plus 
chic pardessus ou complet de votre choix.

Se recommande,

ÿ . 9lapAfaùj
9 ,  R U E  N E U V E ,  9

CHAUX-DBFONDS

AU TEMPLE
Portes 7 3[4 h. C oncert 8 Ij4 h.

JEUDI 12  DÉCEMBRE 1901 

a  Q  3ST C: E  E t  T
donné p a r  le

Chœur Classique
D irection : G. PANTILLON 

avec le concours du Jeune

FLORIZEL von REUTER
VIOLONISTE 

„  e t de
M. A .< 3l. V E U V E

PIANISTE 
et quelques Artistes et Amateurs 

de la localité.

Prix des places ■ Galerie 3 e t 2 
fr. — A m p hithéâ tre  de face, 2 r . — Am
p h ith éâ tre  de côté, 1 fr. 50.— P a rte rre  1 fr.

Billets i M. Léop BECK. — Passifs : 
L undi 9. Public  dès M ardi 10.

P rière  d e  fa ire b ien  a t ten t ion  au nu m éro  de la m a iso n  et  au nom

Les Magasins sont ouverts le dimanche toute la journée

S A L O N  spécial pour essayer les habillements

POUR LES fiïES DE NOfiL If 11HOUVEL-AH
Voyez le magnifique choix aux prix l es  plus avantageux au 

M A G A S I N  D E  B I J O U T E R I E - O R F È V R E R I E

E.® r
I ‘-BARBELV!

Richard fils, successeur

25, RUE LÉOPOLD ROBERT, 25

ALLIANCES ALLIANCES ALLIANCES
ATTENTION ! ATTENTION !

L. Kunz-Maire & Cie,
Rue Léopold Robert, 6. — Usine ru e  de la S erre  104

POUR CADEAUX
d;e Noël e t N ou vel-A n

Grand choix de

d e  D am es et  M ess ieu rs

chez M. ALFRED ROBERT
Rue Léopold Ilobert 5 ia

Collège de La Chaux-de-Fonds
C O N F É R E N C E  P U B L I Q U E

le mardi 10  d é c e m b r e  1901 à S Va ^
du soir à l’Amphithéâtre

LES ROMANS DE MARC MONNIER
p a r  M. J. C arrara , professeur 

N.-B. Les élèves ne son t pas adm is.

GILETS DE CHASSE
G ra n d  c h o ix  

d e  G ile ts  d e  c h a s s e  (S p e n c e rs )  
l re q u a l i té  à  b a s  p r ix

chez

J .-B .  RUCKLIN-FEHLMAWN
Chemisier 

P la ce  d e  l ’Hôtel-de-Ville  7
Rue de la B a la n c e  2

La Chaux-de-Fonds

Contre Toux & Catarrhes i
Bonbons Pectoraux

Kaiser
Guérison Certificats
certaine / n  \notarialem ent\ 

reconnue par vidimés.
Preuve  in c o n te s ta b le ,  de leur  I 

efficacité, contre toux, e n r o u e - [ 
m en ts ,  C atarrhes e t  e n g o r g e m e n ts .

Paquets  30 et oO cts., chez J.- 
B. STIERLIN, place du Marché 
et Société de Consommation , 
Chaux-de Fonds.

J ’avise m a nom breuse clientèle a insi que le public  en général, que je  viens de 
faire  une  une installation à l’électricité pour* scier et fendre le 
bois. Dès au jo u rd 'h u i, je  pu is sa tisfaire  à to u tes les com m andes.

T rès bien asso rti en bois de FOYARD et SAPIN bien sec. G rande et 
petite  Anthracite belge e t Briquettes l r e  m arque , ren d u s au bûcher.

PESAGE GARANTI 
Gros et Détail. — Prom pte  liv ra ison . — Téléphone  

On p eu t d o nner les com m andes dans tous les m agasins de la Société de Con
som m ation  e t à l’épicerie W eissm uller, C h arrié re  13.

Café-Brasserie A. ROBERT
(PINSON)

6, Rue de la B oucherie, 6

A la RENOMMÉE UNIQUE d e s

Côtelettes  e t
V inaigrettes

aux champignons
ACROBAT HUSIK.

Se recom m ande.

DE UflCH AÜX-DE-pO flDS

‘Jlîise eu Concours
Les trois places suivantes sont mises au concours :

a) architecte adjoint,  cont rôleur  des bâtiments.
b) Ingénieur ou géomètre expérimenté,  pour  l’élaborat ion du

plan d'extension de la ville.
c) dessinateur  soigneux et actif.

Les cahiers des charges sont déposés à la Direction des Travaux pu
blics, (Hôtel communal,  p remier  étage) où les intéressés peuvent en 
prendre connaissance.

Les offres sont à adresser  par écrit  sous pli cacheté et portant  l 'une 
des suscript ions suivantes :

Soumission pour place d ’architecte-adjoint.
» » d ’ingénieur  ou géomètre.
» » de dessinateur,

à la Direction sus-nommée j u s q u ’au 20 décembre 1901 pour les places 
d ’architecte et dessina teur  et j u s q u ’au 2o décembre 1901, pour la place 
d' ingénieur.

La Chaux-de Fonds, le 4 décembre 1901.
Le Directeur des Travaux publics, 

M osim ann.

â l l l l
(Grande salle)

s a  »

D IM A N C H E  8  D É C E M B R E  1 9 0 1
dès 8 heu res précises du soir

SO IRÉE FA M ILIÈR E
organisée p ar la

SOCIÉTÉ FÉDÉRALE I I S  SOUS~OFfflClERS
et L e  Groupe d ’E ser im e

avec le b ienveillan t concours de M. I 3  A T _ J L  B A R B E Y

Porte8 7 b. soir. P R OGR A MME  Rideau 8 li. précises

P rem ière  P artie
1. L e s  T y ro l ie n n e s  ( c h o r a l e ) ................................................
2. a) A s s a u t  à  la  b a ïo n n e t t e .

b) » a u  s a b re .
c) » a u  f le u r e t .

3. B ê v e  d 'a m o u r ,  pou r z ither (M. P.)
4. T r a v a u x  d ’e n s e m b le  a u  s a b re ,  (groupe d ’escrim e).
5. U n  e x e rc ic e  d e  la n d s tu r m ,  com édie en un acte.

Kochat.

Personnages 
P lum ot H. M. — O scar L. D. — F risé H. S. Jean A. P.

D euxièm e partie
6. U n  d im a n c h e  s u r  l 'A lp e , (chorale) . . . .  F iltig .
7. T r a v a u x  d ’e n s e m b le  à  la  b a ïo n n e t t e  (groupe d ’escrim e).
8. S a y n e t t e  c o m iq u e  (M. P. Barbey).
9. S o u v e n ir  d e  J e u n e s s e ,  p o u r z ith er (M. P.).

10. 1 3 8 6 - 1 9 0 1 .
11. T a b le a u x  m il i ta i r e s ,  (G roupe d ’escrim e).

Les introductions après 11 heures sont interdites.

ESCOMPTE 5 o/ü
asa»ww««a».—-—

pa yab le  de  su ite  en  J E T O N S  ou par C A R N E T S  D ' E S C O M P T E
O  H em bou i-sab les  au g r é  d es  c l ie n ts  Q

Pour faire un poudding pour 4 à 6 personnes, 
ÜÉ prenez : Le Pudding Pu 1 ver , p arfu m s a s 

sortis, le paquet 0.20 cent.

Sem oule de maïs d'Italie pour polenta
MARCHANDISE FRAICHEMENT REÇUE le kilo 0.35 cent.

S  1 Cafés depuis 0,6'5 cent, le demi kilo
Çaraeoli depuis 0,85 cl. le demi kilo, f w

Limlioimj extra, douille crème

Place Neuve, 4- C H A U X - D E - F O N Ü S  Place Neuve, 4

'e s c o m p t e ! ' ^

i  & faceé  |
en TO U S G EN R E S

P R I X
défiant toute concu rrence 

GRAND CHOIX D’ENCADREMENTS

S e  r e c o m m a n d e ,

M a g a s in  H ue L é o p o ld -H o h e r t  4 7


